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20 ans

LE COIN DE L’ÉGLISE 

 
L’église de St-Denis restera-t-elle ouverte ? 
 
 
Même si vous n’allez pas à la messe sur une base 
régulière, ne désirez-vous pas tout de même garder 
l’église au centre du village ?  
 
Il y a plusieurs bonnes raisons de garder notre église au 
cœur de notre village : 

- Un village sans église n’a pas la même âme.  
- Tout ce qui se vit à l’Église déteint positivement 

sur la communauté de St-Denis de Brompton. 
- On peut y célébrer des mariages, des baptêmes 

et des funérailles. Ça n’aurait pas la même 
saveur de devoir aller les célébrer dans une 
autre paroisse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Mais pour garder notre église, nous devons subvenir à 
ses besoins financiers. Depuis plusieurs années, grâce 
à la générosité de chacun, la CVA a toujours réussi à 
couvrir tout juste les dépenses minimums nécessaires. 
Par contre, pour l’année 2008, nous avons un déficit 
d’environ $5000. 
 
C’est pourquoi nous avons besoin de la collaboration de 
chacun de vous si on veut garder notre église. Tous les 
dons, même tout petits, sont les bienvenus, tout comme 
votre offre de services bénévoles ou encore vos idées 
de levée de fonds. 
 
Conseil de Fabrique de la paroisse de St-Denis de 
Brompton 
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CHRONIQUE D’ASSURANCES 

Par Michel Tessier, FPAA, courtier en 
assurances et en prévention 
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Le 20 janvier dernier, j’ai assisté à une rencontre des 
membres de l’Aféas de St-Denis. Le thème d’étude 
était : ‘’PROPRETÉ, BEAUTÉ = DANGER?’’ 
 
J’ai été étonnée de la qualité du thème présenté par les 
responsables du dossier Étude et Action. Elles ont 
travaillé très fort dans leur animation et leur savoir faire 
afin de nous stimuler à rechercher les substances 
chimiques contenus dans les produits d’entretien 
ménager et les produits de beauté que nous avions 
apportés avec nous. En petits groupes, nous avons 
également échangé sur les effets que peuvent produire 
ces substances.  
 
Surprise! À notre départ de la réunion, nous avons reçu 
deux feuillets nous renseignant sur les solutions de 
rechange pour nos différents produits. Chapeau! J’avais 
oublié comment l’Aféas renseigne très bien et surtout 
nous invite à une continuité permettant d’explorer des 
solutions et proposer des actions de changement. 
 
Peut-être cela fait-il longtemps que vous n’avez  pas 
assisté à une rencontre Aféas? 
 
Je vous suggère de venir à la prochaine rencontre. 
Probablement que vous aurez comme moi l’étonnement 
et la piqûre d’un retour à un organisme où l’accueil et le 
respect des opinons sont présents. Ce groupe nous 
démontre qu’il est important d’être informé et de réagir 
sur les divers courants négatifs dans les produits ou 
autres qui imprègnent notre monde de consommation en 
créant bien souvent des besoins nouveaux. Ces 
courants sont en nette contradiction avec les solutions 
de rechange suggérées par les membres de l’Aféas. 
 
Je vous invite donc, à la prochaine rencontre de 
Femmes d’Ici, le mardi 17 mars à 19h à la salle 
municipale. Cette invitation s’adresse aux femmes qui 
sont membres mais aussi à toutes celles qui voudraient 
mieux connaître l’Aféas. 
 

Mariette Houle, membre du CA 

 
 

La ‘Fadoq’ : sa mission auprès de la communauté: 
•  Regrouper les personnes de 50 ans et plus. 
•  Les représenter devant toutes les instances 

gouvernementales nécessitant la 
reconnaissance de leurs droits et besoins. 

•  Organiser des activités et offrir des programmes 
et services répondant à leurs attentes afin de 
favoriser leur qualité de vie et leur 
épanouissement. 

• Solidarité, Intégrité et Fierté sont les valeurs 
qu’elle prône. 

 
Prochaine activité : 

« Journée Cabane à sucre », le mercredi 18 mars 
’09 (vers 11h : 00 am) au Rhum-Antic à Bonsecours. 
Réservation avant le 7 mars ’09 au  (819) 846-3384 

     Transport par vos propres moyens. 
Prix : $13.00 (repas + danse en après-midi) 
         $15.50 (repas+ tire+ danse) 
Organisation d’un voyage pour l’été : à venir 
 

Prochain souper : 7 Mars 2009 : Menu Rôti de lard 
 Prix : $8,00 membres et $10,00 non-membres 

                         4 avril 2009  : Menu à déterminer 
    
N’oublions pas que toutes ces activités s’adressent à 
tous les gens de St-Denis et de l’extérieur (membres et 
non-membres). 

Marie Paré 
13 ans 
8e enfant d'une famille de 10 (12 avec les deux bébés dont nous avons la garde  
depuis leur naissance) 
Secondaire II, au Séminaire Salésien de Sherbrooke 
Loisirs: Photographie, Espagnol, Lecture, Natation 
Profession visée: Photographe professionnelle (pour le National Geographic –  
on peut toujours rêver! - ou pour tout autre entreprise desservant plusieurs pays). 

 

Bonjour! 
 
Vous considérez-vous en récession?   La situation 
économique vous affecte-elle ? 
 
Tout comme vous, je suis préoccupé devant autant 
d’incertitude. La valeur de mes REER a pris une 
dégringolade et je devrai retarder le jour de ma retraite 
d’au moins cinq ans... 
Nos actuaires nous disent que 30% de la richesse 
mondiale est partie en fumée. 
 
Nous connaissons les causes profondes : une crise de 
confiance. En bon québécois : je résumerai  en affirmant 
que les gens à la gouvernance ont « échappé le  
buggy » et avec lui, nos valeurs d’intégrité et de respect. 
En bout de ligne : tricherie et incompétence ne font pas 
bon ménage  avec l’économie. 
 
Mon souhait est de retrouver  avec nos gouvernements 
une gestion saine et prudente de nos finances et de 
l’ensemble des nos avoirs collectifs. 
 
Pour ma part,  j’essaie de ne pas trop m’en faire quand 
je vérifie mon rapport mensuel de placements …   Ma 
plus grande richesse est ma famille, mes amis, mes 
clients (assurés). 
 
Mais aussi, je suis heureux de faire partie de notre 
communauté de Saint-Denis-de-Brompton.    Pour avoir 
vécu à Montréal, je peux affirmer qu’ici, nous avons  un 
milieu de vie extraordinaire.  Et si pour la prochaine 
année, on se donnait le défi  de maintenir cette richesse 
humaine et de nourrir la solidarité dans notre 
communauté … Notre capital humain n’est pas coté à la 
bourse,  mais prendre soin de nos  voisins,  c’est  aussi 
une valeur sûre.    Jeune ou vieux, on devrait tous 
cultiver  le réflexe de tendre la main pour aider.   Les 
chiffres peuvent avoir une valeur qui varie : un jour vous 
avez 100$ le lendemain votre huard a perdu des plumes 
et il ne vaut que 80 cents…      
  
La richesse du cœur a une valeur incalculable…  
toujours à la hausse! 
 
À la prochaine,   
 
 



CHRONIQUE D’ASSURANCES 

Par Michel Tessier, FPAA, courtier en 
assurances et en prévention 
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À L’ÉCOLE LE JARDIN-DES-LACS

Par Colombe Landry

Par Mylène Benoît

 

CHRONIQUE D’HORTICULTURE 

Par Carole Dallaire 

 
 

 

 
 

PETITES ANNONCES

PETITES ANNONCES

Le conseil des élèves de L’école du Jardin-des-Lacs 

J’ai eu le plaisir de rencontrer la majorité des jeunes qui 

composent le Conseil des élèves de l’école du Jardin-

des-Lacs qui a été élu à la fin du mois de janvier par 

l’ensemble des élèves. Certains jeunes en sont à leur 

première expérience alors que d’autres ont déjà acquis 

leurs lettres de noblesse par les années passées. J’ai pu 

m’adresser à sept d’entre eux; il s’agit de KAYLAH 

GAULIN, 1e année; ISABELLE DAIGLE, 2e année; 

JUSTIN DUBREUIL, 3e année; ALEXANDRA ROBIDAS, 

3-4e année; FRÉDÉRYQUE MOREAU, 4e année; 

MARIKA FONTAINE, 5 e année et JACOB ROULEAU, 6e 

année. ANDRÉANNE HÉBERT et ÉMILE TRAHAN, tous 

deux de la maternelle ainsi que JUSTIN CONSTANT-

CADORETTE, 1e année, qui n’ont pu être présents à 

notre rencontre du 13 février complètent le groupe des 

dix élèves formant le Conseil des élèves. Ces élèves ont 

tous été élus par leurs classes respectives après avoir 

prononcé leur discours électoral dans le but de 

convaincre leurs pairs qu’ils seraient les plus aptes à les 

représenter. C’est le groupe de 6e année qui a organisé 

la campagne électorale et suite au déclenchement 

officiel de celle-ci, les élèves avaient une semaine pour 

réfléchir au choix de leur candidat-e. Des substituts ont 

également été élus pour chaque groupe-classe. Jacob, 

dans son discours, a rappelé à sa classe qu’il serait là 

pour les représenter et qu’il apporterait leurs idées au 

conseil. Marika a fait un discours en rimes : « La classe 

à Manon… Aura comme mission…Des journées pleines 

d’action… ». Le rôle de chacun-e est justement de faire 

part au Conseil des idées et des demandes des 

membres de leur groupe. S’il y a décision favorable, 

l’enseignante-responsable, MARYSE BÉDARD, ramène 

la recommandation au Comité-adultes École Verte de 

Brundtland (EVB), puis, s’il y a accord, c’est au tour de 

l’équipe personnel-direction de se pencher sur la 

question. Les actions concrètes sont possibles et même 

souhaitables. Pour preuve, l’an passé, c’est à partir 

d’une idée d’une élève que l’école a planté des 

pommiers. Les membres du Conseil des élèves doivent 

également ramener à leur classe les projets qu’ils ont 

décidé de mettre de l’avant, les expliquer et motiver 

leurs pairs pour assurer leurs réussites.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces jeunes élu-es ont un tas d’idées, qu’il suffise de citer 

Alexandra qui veut proposer un grand ménage du 

printemps à l’extérieur de l’école et qui souhaite que 

l’école utilise l’eau du ruisseau pour arroser les arbres 

qu’ils ont plantés l’année dernière au lieu d’utiliser l’eau 

potable. Leurs recommandations vont dans le sens 

d’une école reconnue EVB qui pose des gestes plus 

concrets pour un monde plus écologique, pacifique, 

solidaire et démocratique. L’élection d’un Conseil des 

élèves s’inscrit donc dans une de ces quatre 

composantes. 

Le projet « CONCILIATION » fait partie des projets à 

venir; il s’agit d’un projet pacifique qui donne des 

moyens aux jeunes de résoudre leurs conflits. Il est 

même prévu de mettre en place des « coins pour mieux 

s’entendre ». Pour favoriser la solidarité, le projet 

« ENFANTS DU MONDE» est en préparation sans 

oublier la relance des « BOÎTES À LUNCH 

ÉCOLOGIQUES». Que de travail en perspective! 

Quelle est l’école idéale pour ces jeunes? Une école 

dans laquelle il y a davantage de respect, moins de 

violence, une pollution inexistante et un milieu de vie 

dans lequel on fait attention aux plantes et aux arbres. 

On peut conclure que ces élèves ont de la suite dans les 

idées.  

 
 
Courriel: biblio035@hotmail.com 
Téléphone : 846-3627 (maintenant pourvu d’un 
répondeur) 
Heures d’ouverture : mardi et jeudi : 19h-21h; 
samedi : 10h-12h 
 
Bonjour à tous les abonnés! 
 
Nouvelle employée : 

Si vous êtes venus le mardi, vous avez sûrement 
déjà remarqué la nouvelle bibliothécaire. Elle se 
nomme Valérie Thivierge et elle est présente les 
mardis. En résumé, Valérie est là le mardi, je suis 
présente le jeudi et c’est Sophie qui travaille le 
samedi. 
 
Collection thématique : 
Nous avons encore une nouvelle collection 
thématique, ce mois-ci le thème est les cow-boys et 
les Indiens. Vous pourrez emprunter des bandes 
dessinées de Lucky Luke, des albums pour les 
jeunes et aussi des documentaires. C’est donc tout 
aussi instructif qu’intéressant! 
 
Tableaux à louer : 
Depuis plusieurs années, nous avons des tableaux 
que vous pouvez emprunter pour égayer votre salon. 
Comme c’est gratuit, vous pouvez changer de 
décoration facilement. Nous avons divers tableaux 
dont des reproductions de Vincent Van Gogh et de 
Pablo Picasso.  
 
«Une bibliothèque est une chambre d’amis» 
Par Tahar Ben Jelloun  

TRAVAIL À DOMICILE  : Intérieur et extérieur. 
Peinture, amélioration, travaux d’entretien. 
Références sur demande. Disponibilités à St-Denis et 
environs. Maison, chalet, app. commerce. Relaxez en 
nous regardant travailler. Jacques Toupin : 819-276-
0647.   
Cell : 819-345-9029 
 
 
DÉCLARATION D’IMPÔT 2008 informatisée pour 
particuliers. Expédiée par la TED. Avec expérience et 
confidentialité assuré. Disponible jour et soir.  
Pour R/V (819) 846-4931 Gilles Bernier. 
 
COUTURIÈRE Réparation et ajustement de 
vêtements. 
Pose de fermoir de toutes les sortes. 
Thérèse 819-846-3517 
 
QUÉBEC SOLIDAIRE DE JONHSON vous invite à 
son assemblée générale annuelle suivie d'un repas 
de Cabane à sucre composé de produits locaux. Pour 
information: Colombe Landry au 819-846-4789 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 FOUILLERIE DE SAINT-DENIS-DE-BROMPTON

 
Bienvenue à tous à la GRANDE VENTE À MOITIÉ PRIX 
(vêtements et chausures) les jeudis 19 et 26 mars 
de 13h à 16h ainsi que 18h00 à 21h. 
Merci de votre coopération 
Mariette Houde 819-846-6473 
 
 
 
 

 

Saviez-vous que 2009 est aussi  
l’année des salades ? 
C’est l’information que j’ai lu d’après le National Garden. 
Alors comme ce petit légume-feuille nous coûte cher 
par les temps qui courent, pourquoi pas en partir en  
semences .(chicorée,cresson,endive,mâche,roquette.) 
Il est très facile de les cultiver en pots même à l’intérieur. 
Oui, oui en pleine hiver ! Semer celle-ci et la récolter 
quand les feuilles auront atteint 7 à 8 cm de longueur, 
soit après seulement trois à cinq semaines. 
 
Quelques salades à découvrir. 
Cresson ; on le mange fraîchement germé, une semaine 
ou deux après les semis. 
Mesclun : mélange de salades différentes. 
Se mange jeune, quand les feuilles ont atteint 8 cm  
de longueur. 
 
Un moyen écolo pour détruire le lierre terrestre. 
 
Le lierre terrestre est une plante couvre-sol 
importée à l’origine pour remplacer le gazon 
dans des endroits ou la tonte était impossible. 
Le lierre terrestre est devenu une mauvaise herbe. 
Posons nous la question, est-ce vraiment problémati-
que? Un gazon infesté de lierre terrestre est aussi 
résistant qu’un gazon de graminées,même plus. 
Cette plante n’est pas un ennemi  mais plutôt une amie. 
Si  vous ne le  tolérez aucunement , sachez que le lierre 
terrestre  ne tolère pas le bore ( un élément minéral.) 
et pousse uniquement dans les sols ou celui-ci est en 
carence. En  appliquant du bore sur un gazon infesté de 
lierre terrestre, on arrive habituellement à le contrôler. 
À cette fin, diluez 250g de borax( un produit naturel en 
passant) dans un litre d’eau chaude, puis dans neuf 
litres d’eau froide.Cette solution traite 100m carré . 
Il ne faut pas en appliquer plus, car, comme tous les 
minéraux,un excès n’est pas mieux qu’une carence. 
L’application devrait se faire au printemps, pendant ou 
aprèsla floraison du lierre terrestre 
À noter dans votre calendrier horticole.  
 
Bien à vous espérant que mes chroniques sont 
appréciées. 
Vous avez des questions vous pouvez m’écrire  
À( lysc@distributel.net.) 
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À L’ÉCOLE LE JARDIN-DES-LACS

Par Colombe Landry

Par Mylène Benoît

 

CHRONIQUE D’HORTICULTURE 

Par Carole Dallaire 

 
 

 

 
 

PETITES ANNONCES

PETITES ANNONCES
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3-4e année; FRÉDÉRYQUE MOREAU, 4e année; 

MARIKA FONTAINE, 5 e année et JACOB ROULEAU, 6e 

année. ANDRÉANNE HÉBERT et ÉMILE TRAHAN, tous 

deux de la maternelle ainsi que JUSTIN CONSTANT-

CADORETTE, 1e année, qui n’ont pu être présents à 

notre rencontre du 13 février complètent le groupe des 

dix élèves formant le Conseil des élèves. Ces élèves ont 

tous été élus par leurs classes respectives après avoir 

prononcé leur discours électoral dans le but de 

convaincre leurs pairs qu’ils seraient les plus aptes à les 

représenter. C’est le groupe de 6e année qui a organisé 

la campagne électorale et suite au déclenchement 
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pour les représenter et qu’il apporterait leurs idées au 
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potable. Leurs recommandations vont dans le sens 

d’une école reconnue EVB qui pose des gestes plus 

concrets pour un monde plus écologique, pacifique, 

solidaire et démocratique. L’élection d’un Conseil des 
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répondeur) 
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dont des reproductions de Vincent Van Gogh et de 
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0647.   
Cell : 819-345-9029 
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l’année des salades ? 
C’est l’information que j’ai lu d’après le National Garden. 
Alors comme ce petit légume-feuille nous coûte cher 
par les temps qui courent, pourquoi pas en partir en  
semences .(chicorée,cresson,endive,mâche,roquette.) 
Il est très facile de les cultiver en pots même à l’intérieur. 
Oui, oui en pleine hiver ! Semer celle-ci et la récolter 
quand les feuilles auront atteint 7 à 8 cm de longueur, 
soit après seulement trois à cinq semaines. 
 
Quelques salades à découvrir. 
Cresson ; on le mange fraîchement germé, une semaine 
ou deux après les semis. 
Mesclun : mélange de salades différentes. 
Se mange jeune, quand les feuilles ont atteint 8 cm  
de longueur. 
 
Un moyen écolo pour détruire le lierre terrestre. 
 
Le lierre terrestre est une plante couvre-sol 
importée à l’origine pour remplacer le gazon 
dans des endroits ou la tonte était impossible. 
Le lierre terrestre est devenu une mauvaise herbe. 
Posons nous la question, est-ce vraiment problémati-
que? Un gazon infesté de lierre terrestre est aussi 
résistant qu’un gazon de graminées,même plus. 
Cette plante n’est pas un ennemi  mais plutôt une amie. 
Si  vous ne le  tolérez aucunement , sachez que le lierre 
terrestre  ne tolère pas le bore ( un élément minéral.) 
et pousse uniquement dans les sols ou celui-ci est en 
carence. En  appliquant du bore sur un gazon infesté de 
lierre terrestre, on arrive habituellement à le contrôler. 
À cette fin, diluez 250g de borax( un produit naturel en 
passant) dans un litre d’eau chaude, puis dans neuf 
litres d’eau froide.Cette solution traite 100m carré . 
Il ne faut pas en appliquer plus, car, comme tous les 
minéraux,un excès n’est pas mieux qu’une carence. 
L’application devrait se faire au printemps, pendant ou 
aprèsla floraison du lierre terrestre 
À noter dans votre calendrier horticole.  
 
Bien à vous espérant que mes chroniques sont 
appréciées. 
Vous avez des questions vous pouvez m’écrire  
À( lysc@distributel.net.) 
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Manger avant de dormir fait engraisser? 
 
Contrairement à la croyance, manger avant d’aller se 
coucher ne fait pas engraisser.  Seule la balance 
calorique, soit nos dépenses énergétiques par rapport à 
nos apports,  compte dans la prise de poids.  Par contre,  
les mauvaises habitudes alimentaires en soirée, tel que 
le grignotage devant la télé, peuvent  être la cause d’un 
excès de calories.   
 
Pour avoir un sommeil réparateur, il est toutefois 
préférable d’éviter de manger dans les deux heures 
précédent votre coucher.  En effet, en mangeant avant 
de dormir, vous activez un grand système de votre 
corps, le système digestif.  Mettez plutôt au repos tout 
votre corps. 
 
Anne-Christine Giguère, stagiaire en nutrition 

  
 
 

UN COMITÉ MISSIONNAIRE 

Par Jean Charron pour le Conseil de pastorale 
 
Les Conseils de pastorale des deux paroisses jumelées 
de Saint-Denis et Sainte Praxède ont comme projet la 
mise sur pied d’un comité missionnaire. Chacun d’entre 
nous a comme mission de prendre soin de son prochain, 
c'est-à-dire de celui qui est tout près de nous, mais cela 
ne doit pas nous empêcher de compatir à la misère de 
nos frères et sœurs des pays en développement.  
Ne voulant pas réinventer la roue, ce comité s’allierait à 
un organisme dynamique : Solidarité-Haïti. Cet 
organisme québécois, avec la collaboration 
d’interlocuteurs sérieux en Haïti, parraine de nombreux 
projets tous aussi intéressants les uns que les autres. 
Voici quelques exemples : 
 
Il y a l’achat de chèvres dominos  
Le fonctionnement est le suivant. L’organisme achète 
une chèvre, la met en pension chez un paysan qui en 
prend soin et lorsque la chèvre aura eu deux portées 
que le paysan aura remis au donateur, il devient 
propriétaire de la chèvre. Les deux portées sont prêtées 
à d’autres paysans aux mêmes conditions. C’est ce que 
l’on pourrait appeler un don domino ou la chèvre 
domino. Un seul don de départ pourra faire de nombreux 
heureux propriétaires sans que ceux-ci aient 
l’impression de quêter puisque c’est leur travail de 
berger qui est ainsi rémunéré. 
 
Deuxième proposition Achat de semences 
On offre à des paysans incapables de les acheter les 
semences nécessaires pour que leurs champs 
produisent. Lors de la récolte, le paysan nourrit sa 
famille, vend une partie de sa récolte pour rembourser 
son prêt et, comme intérêt, il rembourse aussi les 
semences qui serviront à un autre paysan lors des 
prochaines semailles. Les trois cyclones qui ont frappé 
Haïti l’automne dernier ont laissé les paysans dans une 
situation désespérée où la majorité d’entre eux n’a pas 
l’argent pour acheter leurs semences. 
 
Troisième proposition Achat de Cocotiers 
Il s’agit en fait de payer pour la plantation et l’entretien 
pendant cinq ans d’un cocotier. Cet arbre met en effet 
cinq ans avant de donner des fruits. La noix de cocotier 
est en forte demande en Haïti qui doit en importer des 
pays voisins. 
 
Si vous visitez le site de l’organisme à 
www.solidaritesudhaiti.org , vous trouverez de plus 
amples informations sur l’organisme et sur d’autres 
projets. 
 
Ce projet des deux paroisses ne sera possible que si 
nous formons un comité missionnaire pour orchestrer 
nos actions.  Si le projet vous intéresse, communiquez 
avec le secrétariat de la paroisse au 846-2121. Nous 
entrons dans le carême de partage, un thème fort 
approprié pour un tel projet. 
 

Avec le bel hiver que nous avons jusqu’à présent, 
les pistes sont toujours très belles et très bien 
entretenues grâce à nos deux amis Gaëtan Benoît et 
Vincent Chénier qui font du travail extraordinaire. 
Bravo les gars. 
 
Le comité du Club de ski de fond tient à remercier M. 
Réjean Martel pour sa contribution à la fabrication de 
la nouvelle gratte pour les sentiers. Également, nous 
remercions M. Sébastien Gagnon qui a travaillé 
comme graphiste sur les cartes des sentiers. Gros 
merci à vous deux. 
 
Alors! Allez les fondeurs, à vos skis. Les pistes sont 
toujours ouvertes mais n’oubliez pas d’acheter votre 
laissez-passer à l’Inter Marché ou au Dépanneur du 
Carrefour à seulement 5,00$ pour la saison. 
 
Bon ski de printemps. 
 

Le club de ski de fond Les fondeurs

par Ronald Lapré président
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ENCOURAGEONS NOS ANNONCEURS...ENCOURAGEONS NOS ANNONCEURS...

FÉVRIER 2009

stdenisien@abacom.com

PROMUTUEL
APPALACHES
ST-FRANÇOIS

71, rue de l’Église, Windsor 
845-7878 / 1 800 567-6018

Promutuel Appalaches - St-François est un cabinet en assurance de dommages,
en assurance de personnes et en services financiers.

Contactez-nous: stdenisien@abacom.com

 

Profitez du St-Denisien

en devenant commanditaire

Serge Guillemette  Mini-Excavation

- Aménagement paysager
- Préparation et nivelage de terrain
- Spécialiste en drain de surface
- Préparation de fondation de muret et de pavé uni
- Rehaussement d’entrée de cour
- Désigner professionnelle
- Pose de tourbe cultivée
- Travaux de tous genres
- Estimation gratuite
- Plus de 20 ans d’expérience

(819) 212-8129    (819) 846-6020
Courriel: sergeguillemette@videtron.ca
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Une gastro-entérite est une infection inflammatoire 
caractérisée par l'émission brutale et fréquente de selles 
liquides et abondantes (communément appelé diarrhée). 
En général, les gastro-entérites sont dues à des 
bactéries, ou (dans la grande majorité des cas) à un 
virus. Habituellement, la gastro-entérite dure de 2 à 5 
jours.  

C’est une maladie des plus fréquente chez les enfants. 
Les enfants qui fréquentent les garderies y sont plus 
exposés. Toutefois, les bébés allaités en souffrent moins 
souvent, car le lait maternel aide à prévenir et à guérir 

Les principaux symptômes de la gastro-entérite sont les 
diarrhées, les nausées, les vomissements et elle 
s’accompagne souvent de poussées de fièvre. 
Cependant, les symptômes peuvent varier d’une 
personne à l’autre. Par exemple, certaine personne 
auront que des nausées et des diarrhées alors que 
d’autres auront principalement des vomissements.  

En période à risque (surtout durant l’hiver), les actions 
suivantes permettent de lutter contre la propagation de 
la gastro-entérite. Ce sont des gestes simples comme 
les suivants, qui permettent d'éviter les épidémies : 

•  Attention à l’hygiène des mains et des 
surfaces : se laver les mains avant de préparer 
et de prendre les repas, particulièrement en 
période d'épidémie (hivernale). Il faut aussi se 
laver les mains après être allé aux toilettes ou 
avoir changé un nourrisson…  

•  Attention à la préparation des repas. Lors de la 
préparation des repas, appliquer des règles 
d’hygiène strictes (lavage des mains, etc...). Les 
personnes malades ne doivent évidemment pas 
participer à la préparation des repas. Éviter 
également de partager les verres d’eau ou les 
couverts à table.  

Ce qu’il est important de savoir c’est que si la diarrhée 
ou les vomissements sont  trop importants, la gastro-
entérite peut mener à une déshydratation de 
l'organisme. Dès l’apparition des premiers symptômes 
de la gastro-entérite, vous devez surveiller votre 
hydratation afin de prévenir la déshydratation. Les 
boissons tel que Pédialyte (pour les enfants) ou 
Gastrolyte (pour les adultes) sont recommandées.  
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LA GASTRO-ENTÉRITE; 
CE «MAL QUI COURT» 
EN PÉRIODE HIVERNALE

par Julie T. Brulotte,
infirmière clinicienne CLSC

Solution de réhydratation maison : 

•  300 ml (12oz) Jus d’orange prêt à boire et non 
sucré 

•  600 ml (20 oz) d’eau bouillie et refroidie 
•  ½ c. à thé rase (jamais plus) de sel 

Bien mélanger les 3 ingrédients et servir frais. 

Selon l’âge de l’enfant, vous pouvez servir en une 
heure : 

•  moins de 6 mois: de 30 à 90 ml 
•  de 6 à 24 mois: de 90 à 125 ml 
•  plus de 24 mois: de 125 à 250 ml 

Pendant une gastro-entérite, éviter de donner des 
boissons sucrées comme du jus de pommes ou des 
boissons gazeuses (même dégazée). Ils peuvent 
aggraver la diarrhée et causer un déséquilibre des sels 
minéraux dans le corps. Le retour à l’hydratation et la 
diète normale doit se faire progressivement selon la 
tolérance. 

Quand doit-on consulter un médecin ? 

Lorsqu’il y a : 

•  diminution de l’urine 
•  bouche sèche 
•  s’il y a du sang dans les selles 
•  si les selles sont noires 
•  si la diarrhées persistent au-delà de 5 jours 
•  s’il y a présence de faiblesse et de somnolence. 
•  Chez les bébés, si sa fontanelle est plus creuse 

et s’il pleure sans larmes. 

 

En cas de doute ou de questions, vous pouvez consulter 
les infirmières d’Info-Santé en composant le 811, elles 
se feront un plaisir de vous prodiguez de judicieux 
conseils. 
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2.0 INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 2.1  Renouvellement de votre licence pour votre animal de compagnie 

  
   

 

1.0 RÉSUMÉ DES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
1.1 Transfert des frais  
 pour les lumières de rue 

  

 

Étant donné que la municipalité est propriétaire de la rue Sara, les frais pour les lumières de 
cette rue doivent nous être transférés.  Le conseil a adopté une résolution dans ce sens. 

 
1.2 Subventions aux 

organismes de 
  loisirs ou de relations 
 communautaires 

  

 

Le conseil a adopté une résolution en réponse aux demandes de subvention du Club de 
ski de fond Les Fondeurs et le journal communautaire St-Denisien.   Un montant de 
1 000 $ a été accordé pour les Fondeurs et une somme de 8 500 $ sera versée au  journal 
St-Denisien. 
 

 
1.3  Embauche d’un 
 lieutenant 

  

 

À la suite de la démission du capitaine Denis Dion à titre de capitaine du service 
d’incendie et afin de combler nos effectifs et respecter les normes et règlements du 
schéma incendie.  Le directeur du serv ice incendie et son adjoint ont recommandé 
l’embauche d’un lieutenant.  Monsieur André Inkel a été promu au poste de lieutenant à 
la suite du processus de sélection. Nous tenons à le féliciter pour cette promotion. 
 

1.4 Fin de service  
 d’un pompier 

 

 

La municipalité a accepté la démission de Monsieur Pierre Beauchesne pour des raisons 
personnelles pour le poste de pompier volontaire. 
 
Nous tenons à le remercier pour ses services et son implication au sein du service 
d’incendie. 

 
1.5  Demande de M. Marcel 

Marois pour le 
prolongement  

   de la rue Saphir 
  

 La municipalité a accepté le projet de prolongement de la rue Saphir et l’ajout de 11 lots 
supplémentaires car le rapport de l’inspecteur a confirmé que le projet respecte les 
normes du règlement de lotissement en vigueur. 
 
Cela a été accepté conditionnellement au respect de toutes les contraintes, étapes 
réglementaires et procédures adoptées par le conseil. 
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laver les mains après être allé aux toilettes ou 
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personnes malades ne doivent évidemment pas 
participer à la préparation des repas. Éviter 
également de partager les verres d’eau ou les 
couverts à table.  

Ce qu’il est important de savoir c’est que si la diarrhée 
ou les vomissements sont  trop importants, la gastro-
entérite peut mener à une déshydratation de 
l'organisme. Dès l’apparition des premiers symptômes 
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hydratation afin de prévenir la déshydratation. Les 
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Étant donné que la municipalité est propriétaire de la rue Sara, les frais pour les lumières de 
cette rue doivent nous être transférés.  Le conseil a adopté une résolution dans ce sens. 
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Le conseil a adopté une résolution en réponse aux demandes de subvention du Club de 
ski de fond Les Fondeurs et le journal communautaire St-Denisien.   Un montant de 
1 000 $ a été accordé pour les Fondeurs et une somme de 8 500 $ sera versée au  journal 
St-Denisien. 
 

 
1.3  Embauche d’un 
 lieutenant 

  

 

À la suite de la démission du capitaine Denis Dion à titre de capitaine du service 
d’incendie et afin de combler nos effectifs et respecter les normes et règlements du 
schéma incendie.  Le directeur du serv ice incendie et son adjoint ont recommandé 
l’embauche d’un lieutenant.  Monsieur André Inkel a été promu au poste de lieutenant à 
la suite du processus de sélection. Nous tenons à le féliciter pour cette promotion. 
 

1.4 Fin de service  
 d’un pompier 

 

 

La municipalité a accepté la démission de Monsieur Pierre Beauchesne pour des raisons 
personnelles pour le poste de pompier volontaire. 
 
Nous tenons à le remercier pour ses services et son implication au sein du service 
d’incendie. 

 
1.5  Demande de M. Marcel 

Marois pour le 
prolongement  

   de la rue Saphir 
  

 La municipalité a accepté le projet de prolongement de la rue Saphir et l’ajout de 11 lots 
supplémentaires car le rapport de l’inspecteur a confirmé que le projet respecte les 
normes du règlement de lotissement en vigueur. 
 
Cela a été accepté conditionnellement au respect de toutes les contraintes, étapes 
réglementaires et procédures adoptées par le conseil. 
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1.6   Demande de M. André   
   Nadeau pour le  
   125, rue Pélican, 
 

Étant donné que le projet de rue de Monsieur André Nadeau pour le 125, rue Pélican a 
suivi la procédure des projets de développement et a été accepté par le conseil. 

 

Il est demandé à monsieur Nadeau d’effectuer la construction du T de virage aussitôt 
que le dynamitage aura été fait et que celle-ci soit terminée dans les plus brefs délais et 
selon les normes et règlements de la municipalité.   

 

Il sera tenu responsable en cas de non respect des conditions énumérés ou de la non 
exécution des travaux selon le règlement de construction de rue en vigueur. 

 

1.7  Demande d’appui 
 financier au 
 développeme nt 
 du CPE Magimo 

   

 

 

Le Centre de la petite enfance Magimo a fait une demande d’appui financier à la 
municipalité pour son agrandissement sur leur terrain afin d’ajouter 13 places 
supplémentaires en garderie. 

 

Comme le ministère de la Famille et des Aînés ne finance qu’une partie des travaux 
d’infrastructures et considérant que la garderie se verra dans l’obligation de déménager 
le local des poupons et refaire la reconstruction des installations extérieures,  ils nous 
ont demandé d’appuyer le projet d’agrandissement de leur installation et d’investir 
jusqu’à un maximum de 25 000 $. 

 

Cet investissement se fera sur présentation de factures et vise à aménager la 
pouponnière selon le règlement de construction en vigueur, pour se faire, les travaux 
suivants devront être exécutés :  

- Construction d’un toit permanent et installation d’une clôture d’aluminium 
pour la cour des poupons ; 

- Installation d’une surface absorbante sur cette cour ; 
- Déplacement de la balançoire des poupons ;  

La municipalité a décidé d’appuyer leur demande.  

1.8  Dépôt du certificat relatif 
 au déroulement du 
 registre pour le 
 règlement No 495 

 

 

À la suite du déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à 
voter tenue le 16 janvier dernier et conformément à la procédure en vigueur ;   

ATTENDU que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement  N o 495 est de 
96 personnes ;  

ATTENDU que le nombre de demandes requises pour qu’un scrutin référendaire soit 
tenu est de 96 personnes ;  

ATTENDU que le nombre de signatures apposées est de 82 personnes ;  

Que le règlement No 495 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter 
et entrera en vigueur à la date d’émission de certificat de conformité émis par le conseil 
de la MRC.  

 Que le registre des signataires pour le règlement No 495 sera disponible pour 
consultation au bureau municipal durant les heures d’ouverture.   

 

 
 
 
 
 
 
 
 

1.9 Dépôt du certificat relatif 
 au déroulement du 
 registre pour le 
 règlement No 500 

 

 

À la suite du déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à 
voter tenue le 16 janvier dernier et conformément à la procédure en vigueur ;  

 

ATTENDU que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement  N o 500 est de 
111 personnes ; 

 

ATTENDU que le nombre de demandes requises pour qu’un scrutin référendaire soit 
tenu est de 111 personnes ; 

 

ATTENDU que le nombre de signatures apposées est de 76 personnes ; 
 

Que le règlement No 500 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter 
et entrera à la date d’émission de certificat de conformité émis par le conseil de la MRC.

 

Que le registre des signataires pour le règlement No 500, sera disponible pour 
consultation au bureau municipal durant les heures d’ouvertures. 

 

2.0 INFORMATIONS GÉNÉRALES
 

2.1  Renouvellement 
       de la licence de  

    

       pour
 

votre animal 
       de compagnie

 

 

Il est temps de renouveler la licence de votre chat ou chien auprès de la Société 
Protectrice des Animaux (SPA).  Celle-ci est obligatoire dans la municipalité et 
beaucoup d’animaux qui ont un jour perdu leur maître ont été retrouvés grâce à leur 
médaillon.  

 De plus, il y a des règlements concernant les animaux.  Ils servent non seulement à 
éviter à plusieurs personnes la perte définitive de leur précieux compagnon, mais de 
sérieux problèmes à bien des gens : animaux blessés ou qui errent dans les quartiers, 
excréments sur des terrains, problèmes d’aboiements et de bris de propriété, bagarres de 
chiens, morsures d’enfants, etc.  

Ces règlements visent également à offrir un meilleur service et une bonne qualité de vie 
à chaque citoyen de St-Denis-de-Brompton.  
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1.6   Demande de M. André   
   Nadeau pour le  
   125, rue Pélican, 
 

Étant donné que le projet de rue de Monsieur André Nadeau pour le 125, rue Pélican a 
suivi la procédure des projets de développement et a été accepté par le conseil. 

 

Il est demandé à monsieur Nadeau d’effectuer la construction du T de virage aussitôt 
que le dynamitage aura été fait et que celle-ci soit terminée dans les plus brefs délais et 
selon les normes et règlements de la municipalité.   

 

Il sera tenu responsable en cas de non respect des conditions énumérés ou de la non 
exécution des travaux selon le règlement de construction de rue en vigueur. 

 

1.7  Demande d’appui 
 financier au 
 développeme nt 
 du CPE Magimo 

   

 

 

Le Centre de la petite enfance Magimo a fait une demande d’appui financier à la 
municipalité pour son agrandissement sur leur terrain afin d’ajouter 13 places 
supplémentaires en garderie. 

 

Comme le ministère de la Famille et des Aînés ne finance qu’une partie des travaux 
d’infrastructures et considérant que la garderie se verra dans l’obligation de déménager 
le local des poupons et refaire la reconstruction des installations extérieures,  ils nous 
ont demandé d’appuyer le projet d’agrandissement de leur installation et d’investir 
jusqu’à un maximum de 25 000 $. 

 

Cet investissement se fera sur présentation de factures et vise à aménager la 
pouponnière selon le règlement de construction en vigueur, pour se faire, les travaux 
suivants devront être exécutés :  

- Construction d’un toit permanent et installation d’une clôture d’aluminium 
pour la cour des poupons ; 

- Installation d’une surface absorbante sur cette cour ; 
- Déplacement de la balançoire des poupons ;  

La municipalité a décidé d’appuyer leur demande.  

1.8  Dépôt du certificat relatif 
 au déroulement du 
 registre pour le 
 règlement No 495 

 

 

À la suite du déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à 
voter tenue le 16 janvier dernier et conformément à la procédure en vigueur ;   

ATTENDU que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement  N o 495 est de 
96 personnes ;  

ATTENDU que le nombre de demandes requises pour qu’un scrutin référendaire soit 
tenu est de 96 personnes ;  

ATTENDU que le nombre de signatures apposées est de 82 personnes ;  

Que le règlement No 495 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter 
et entrera en vigueur à la date d’émission de certificat de conformité émis par le conseil 
de la MRC.  

 Que le registre des signataires pour le règlement No 495 sera disponible pour 
consultation au bureau municipal durant les heures d’ouverture.   

 

 
 
 
 
 
 
 
 

1.9 Dépôt du certificat relatif 
 au déroulement du 
 registre pour le 
 règlement No 500 

 

 

À la suite du déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à 
voter tenue le 16 janvier dernier et conformément à la procédure en vigueur ;  

 

ATTENDU que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement  N o 500 est de 
111 personnes ; 

 

ATTENDU que le nombre de demandes requises pour qu’un scrutin référendaire soit 
tenu est de 111 personnes ; 

 

ATTENDU que le nombre de signatures apposées est de 76 personnes ; 
 

Que le règlement No 500 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter 
et entrera à la date d’émission de certificat de conformité émis par le conseil de la MRC.

 

Que le registre des signataires pour le règlement No 500, sera disponible pour 
consultation au bureau municipal durant les heures d’ouvertures. 

 

2.0 INFORMATIONS GÉNÉRALES
 

2.1  Renouvellement 
       de la licence de  

    

       pour
 

votre animal 
       de compagnie

 

 

Il est temps de renouveler la licence de votre chat ou chien auprès de la Société 
Protectrice des Animaux (SPA).  Celle-ci est obligatoire dans la municipalité et 
beaucoup d’animaux qui ont un jour perdu leur maître ont été retrouvés grâce à leur 
médaillon.  

 De plus, il y a des règlements concernant les animaux.  Ils servent non seulement à 
éviter à plusieurs personnes la perte définitive de leur précieux compagnon, mais de 
sérieux problèmes à bien des gens : animaux blessés ou qui errent dans les quartiers, 
excréments sur des terrains, problèmes d’aboiements et de bris de propriété, bagarres de 
chiens, morsures d’enfants, etc.  

Ces règlements visent également à offrir un meilleur service et une bonne qualité de vie 
à chaque citoyen de St-Denis-de-Brompton.  

 



.

.

.

.

.
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Pour toutes informations, n’hésitez pas à communiquer avec l'Hôtel de Ville, au 819 846-2744, 
poste 21. Nous vous laissons l’initiative d’acheminer votre formulaire, soit par courrier au  C. P. 
120, 2050, rue Ernest-Camiré, par télécopieur au 819 846-0915, ou en le remettant directement 
à l'Hôtel de Ville. 

 
Logo de la sécurité civile au Québec, Partout où vous le verrez, il sera question de sécurité civile 

 

MOT DE VOTRE COMITÉ CONSULTATIF DE SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

Au Québec, la responsabilité de la protection des personnes et des biens lors d’un sinistre relève 
d’abord des municipalités. L’objet de ce communiqué est de vous informer que la Municipalité de 
Saint-Denis-de-Brompton est à élaborer son PLAN DE SÉCURITÉ CIVILE, document de 
préparation à LA RÉPONSE AUX SINISTRES MAJEURS  qui pourraient survenir sur notre 
territoire. La réalisation de ce plan fait partie des actions prises par notre conseil municipal dans le but 
d’assurer la sécurité des citoyens et de leurs biens et un comité particulier travaille à la réalisation et au 
maintien de ce plan. 

 

Le plan est produit en s’inspirant du modèle proposé par le ministère de la Sécurité publique chargé de 
l’application de la Loi sur la sécurité civile.  Afin de bien connaître nos ressources locales, certains 
risques potentiels, mais surtout pour mieux organiser les secours en cas de besoin, le Comité 
consultatif de Sécurité publique procède à l’inventaire des ressources disponibles sur notre territoire. 
Les personnes membres de ce comité sont : Monsieur le maire Mike Doyle, le directeur du service de 
sécurité incendie, monsieur Michel Marchesseault, monsieur le conseiller Jean-Guy Edmond ainsi que 
Monsieur Daniel Provencher à titre de citoyens. 

 

Nous tentons aussi de recruter des personnes qui voudraient se joindre à notre équipe d’intervention en 
cas de sinistre majeur. C’est pourquoi nous comptons sur votre collaboration pour répondre à ce 
questionnaire et  nous le retourner à l'Hôtel de V ille. Nous comptons d’ailleurs continuer de vous 
informer de notre démarche de planification et sur de la prévention en sécurité civile.   

 

Les membres de votre Comité consultatif 
 de Sécurité publique vous remercient. 

DÉFINITION D’UN SINISTRE MAJEUR 
 

Un évènement grave, réel ou attendu prochainement, causé par un incendie, un accident, une 
explosion, un phénomène naturel ou une défaillance technique, découlant d’une intervention 

humaine ou non qui, par son ampleur, cause ou est susceptible de causer la mort de personnes, 
une atteinte à leur sécurité ou à leur intégrité physique ou des dommages étendus aux biens. 

 

 

QUESTIONNAIRE À REMPLIR S.V.P.  ET À RETOURNER À LA MUNICIPALITÉ  
 

POURRIEZ-VOUS DISPOSER OU PARTAGER CERTAINES RESSOURCES EN CAS DE BESOIN MAJEUR  ? 

Génératrices  Force :  VTT (quatre roues)  Force : 

Embarcations  Type : Motoneiges   

Autobus ou motorisés ou 
roulotte  

 Type :  

Radio-Amateur, C.B.   Type :  

Équipements lourds   
Type : 
Force : 

Autres : 

 
QUALIFICATIONS SPÉCIALISÉES (S.V.P.,  ENCERCLER) 

Professionnels de la santé :  (Infirmière, médecin, pharmacien, travailleur social, psychologue, vétérinaire).  

Qualifications et formations spéciales :  (Croix-Rouge, Ambulance Saint-Jean, secourisme, escalade, RCR, cuisinier, 
matières dangereuses, survie en forêt, sauveteur).   

Autres :  S.V.P. préciser :  

Si des concitoyens devaient évacuer leur domicile, pourriez-vous procurer de 
l'hébergement temporaire ?   

Nombre de places :      ______ 

 

En cas de sinistre, nous pourrions avoir besoin de volontaires.  Pourriez-vous faire partie de nos équipes 
d’intervention en cas de sinistre majeur (spécifier ci-dessous S.V.P.) ?   

 

Services aux sinistrés (inscription, hébergement, cuisine, santé, accompagnement, services généraux) 

Services de la communication (salle de presse, relations avec les médias) 

Service de renseignements des citoyens (service téléphonique et comptoir de renseignements) 

Travaux divers sur le terrain (mécanique, équipements, nettoyage) 

Recherche et sauvetage   

Télécommunications d’urgence (si vous avez les équipements nécessaires. spécifier : ________________________) 

Travail administratif (tenue de registres, informatique). 

 

COORDONNÉES POUR POUVOIR VOUS JOINDRE EN CAS D’ÉVÉNEMENT MAJEUR 

Nom :  

Adresse - Numéro rue :  

Municipalité et code postal :  

Téléphone résidence :  

Téléphone travail :  

Cellulaire, téléavertisseur 
(spécifier) : 

 

 
Commentaires : 
 
 
 
 



.

.

.

.

.
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Pour toutes informations, n’hésitez pas à communiquer avec l'Hôtel de Ville, au 819 846-2744, 
poste 21. Nous vous laissons l’initiative d’acheminer votre formulaire, soit par courrier au  C. P. 
120, 2050, rue Ernest-Camiré, par télécopieur au 819 846-0915, ou en le remettant directement 
à l'Hôtel de Ville. 

 
Logo de la sécurité civile au Québec, Partout où vous le verrez, il sera question de sécurité civile 

 

MOT DE VOTRE COMITÉ CONSULTATIF DE SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

Au Québec, la responsabilité de la protection des personnes et des biens lors d’un sinistre relève 
d’abord des municipalités. L’objet de ce communiqué est de vous informer que la Municipalité de 
Saint-Denis-de-Brompton est à élaborer son PLAN DE SÉCURITÉ CIVILE, document de 
préparation à LA RÉPONSE AUX SINISTRES MAJEURS  qui pourraient survenir sur notre 
territoire. La réalisation de ce plan fait partie des actions prises par notre conseil municipal dans le but 
d’assurer la sécurité des citoyens et de leurs biens et un comité particulier travaille à la réalisation et au 
maintien de ce plan. 

 

Le plan est produit en s’inspirant du modèle proposé par le ministère de la Sécurité publique chargé de 
l’application de la Loi sur la sécurité civile.  Afin de bien connaître nos ressources locales, certains 
risques potentiels, mais surtout pour mieux organiser les secours en cas de besoin, le Comité 
consultatif de Sécurité publique procède à l’inventaire des ressources disponibles sur notre territoire. 
Les personnes membres de ce comité sont : Monsieur le maire Mike Doyle, le directeur du service de 
sécurité incendie, monsieur Michel Marchesseault, monsieur le conseiller Jean-Guy Edmond ainsi que 
Monsieur Daniel Provencher à titre de citoyens. 

 

Nous tentons aussi de recruter des personnes qui voudraient se joindre à notre équipe d’intervention en 
cas de sinistre majeur. C’est pourquoi nous comptons sur votre collaboration pour répondre à ce 
questionnaire et  nous le retourner à l'Hôtel de V ille. Nous comptons d’ailleurs continuer de vous 
informer de notre démarche de planification et sur de la prévention en sécurité civile.   

 

Les membres de votre Comité consultatif 
 de Sécurité publique vous remercient. 

DÉFINITION D’UN SINISTRE MAJEUR 
 

Un évènement grave, réel ou attendu prochainement, causé par un incendie, un accident, une 
explosion, un phénomène naturel ou une défaillance technique, découlant d’une intervention 

humaine ou non qui, par son ampleur, cause ou est susceptible de causer la mort de personnes, 
une atteinte à leur sécurité ou à leur intégrité physique ou des dommages étendus aux biens. 

 

 

QUESTIONNAIRE À REMPLIR S.V.P.  ET À RETOURNER À LA MUNICIPALITÉ  
 

POURRIEZ-VOUS DISPOSER OU PARTAGER CERTAINES RESSOURCES EN CAS DE BESOIN MAJEUR  ? 

Génératrices  Force :  VTT (quatre roues)  Force : 

Embarcations  Type : Motoneiges   

Autobus ou motorisés ou 
roulotte  

 Type :  

Radio-Amateur, C.B.   Type :  

Équipements lourds   
Type : 
Force : 

Autres : 

 
QUALIFICATIONS SPÉCIALISÉES (S.V.P.,  ENCERCLER) 

Professionnels de la santé :  (Infirmière, médecin, pharmacien, travailleur social, psychologue, vétérinaire).  

Qualifications et formations spéciales :  (Croix-Rouge, Ambulance Saint-Jean, secourisme, escalade, RCR, cuisinier, 
matières dangereuses, survie en forêt, sauveteur).   

Autres :  S.V.P. préciser :  

Si des concitoyens devaient évacuer leur domicile, pourriez-vous procurer de 
l'hébergement temporaire ?   

Nombre de places :      ______ 

 

En cas de sinistre, nous pourrions avoir besoin de volontaires.  Pourriez-vous faire partie de nos équipes 
d’intervention en cas de sinistre majeur (spécifier ci-dessous S.V.P.) ?   

 

Services aux sinistrés (inscription, hébergement, cuisine, santé, accompagnement, services généraux) 

Services de la communication (salle de presse, relations avec les médias) 

Service de renseignements des citoyens (service téléphonique et comptoir de renseignements) 

Travaux divers sur le terrain (mécanique, équipements, nettoyage) 

Recherche et sauvetage   

Télécommunications d’urgence (si vous avez les équipements nécessaires. spécifier : ________________________) 

Travail administratif (tenue de registres, informatique). 

 

COORDONNÉES POUR POUVOIR VOUS JOINDRE EN CAS D’ÉVÉNEMENT MAJEUR 

Nom :  

Adresse - Numéro rue :  

Municipalité et code postal :  

Téléphone résidence :  

Téléphone travail :  

Cellulaire, téléavertisseur 
(spécifier) : 

 

 
Commentaires : 
 
 
 
 



 

 

 

Suis-je admissible au programme RénoVillage? 
 
 
Depuis 11 ans, le programme RénoVillage existe sur notre territoire. Ce programme vise à aider 
financièrement les propriétaires à revenu faible ou modeste en milieu rural à effectuer les réparations 
essentielles à leur résidence principale. L’aide accordée peut atteindre 90 % des coûts des travaux 
admissibles, jusqu’à concurrence de 10 000 $. 
 
Pour vérifier si vous pouvez être admissible, lisez les principaux critères : 
 

 v  Votre maison, excluant le terra in, est évaluée à 75 000 $ ou moins d’après votre compte de 
taxes municipales en 2007 (valeur uniformisée); 

 v  Votre revenu familial est peu élevé (voir tableau ci-dessous); 
 v  Votre maison a besoin de réparations importantes; 
 v  Vous êtes propriétaire-occupant d’ une maison unifamiliale (ou duplex); 
 v  Vous n’avez jamais bénéficié du programme RénoVillage. 

 

 
 

Si vous remplissez les conditions mentionnées ci-dessus,  
nous vous invitons à contacter : 

 
Monsieur Pierre Laliberté au (819) 346-3772 

Courriel : pierre.lalibert6@videotron.ca 
 

 

****Un nouveau service est maintenant offert à la population de St-Denis-de-
Brompton. **** 
 
En communiquant avec la Municipalité de St-Denis-de-Brompton., vous avez la 
possibilité de rejoindre la boîte vocale de Luc Bernier, préventionniste en incendie. Vous 
n’avez qu’à choisir la boîte vocale 33 et laisser vos coordonnées afin que le 
préventionniste puisse vous rejoindre afin de répondre à vos questions. 
 

Nombre de 
personnes 

Revenu 

1 25 500 (ou moins) 
2-3 28 500 (ou moins) 
4-5 30 600 (ou moins) 
6 33 000 (ou moins) 
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  NE PAS stationner dans la rue  
   lors de tempêtes, cela facilitera  

   le travail des  déneigeurs. 

 

 

 

 
 
 

  Prévoyez toujours 30 jours* 
entre la date de votre DEMANDE et la date d’ÉMISSION

 

  de tout permis à la municipalité 
  car  l’inspecteur municipal reçoit 

 
 
 

* Le règlement municipal prévoit un 
délai de 30 jours afin de permettre : 

 

 - Le respect de la priorité des entrées; 
 - La vérification de la conformité avec la réglementation municipale; 
 - Un contact avec le demandeur (si nécessaire); 
 - Une visite des lieux (si nécessaire) 
 - L’émission ou le refus d’émission du permis. 

 
 

  

 Il est préférable d’appeler pour prendre rendez-vous, cela vous 
 évitera d’attendre et vous pourrez ainsi vérifier si vous avez 
 tous les documents pertinents pour faire votre demande.  

 
Le permis de feu est obligatoire à l’année.  Des fr

 

ais de 25 $ sont requis du 15 avril au 15 septembre. 
*****Vous devez prévoir faire votre demande de permis de feu au moins 72 heures à l’avance 

 car l’inspecteur doit se rendre sur les lieux afin d’effectuer une vérification pour voir 
 si vous êtes conformes aux normes et règlements de la SOPFEU.*****  

Si tout est règlementaire, il vous remettra votre permis.  
LE PERMIS EST VALIDE POUR TROIS (3) JOURS.

 
 

     

Pour tous feux SANS 

contenant 

 

Il vous faut un permis 
 

 

 

Brûlez prudemment 

Règlement 446, Article 72 :  
Il est défendu de stationner un véhicule dans les rues 

de la  municipalité pendant la période de neige, soit du 
15 novembre au 31 mars de 24 h 00 à 7 h 00. 

St-Denis- 
de-Brompton 

 

PERMIS DE 

FEU



 

 

 

Suis-je admissible au programme RénoVillage? 
 
 
Depuis 11 ans, le programme RénoVillage existe sur notre territoire. Ce programme vise à aider 
financièrement les propriétaires à revenu faible ou modeste en milieu rural à effectuer les réparations 
essentielles à leur résidence principale. L’aide accordée peut atteindre 90 % des coûts des travaux 
admissibles, jusqu’à concurrence de 10 000 $. 
 
Pour vérifier si vous pouvez être admissible, lisez les principaux critères : 
 

 v  Votre maison, excluant le terra in, est évaluée à 75 000 $ ou moins d’après votre compte de 
taxes municipales en 2007 (valeur uniformisée); 

 v  Votre revenu familial est peu élevé (voir tableau ci-dessous); 
 v  Votre maison a besoin de réparations importantes; 
 v  Vous êtes propriétaire-occupant d’ une maison unifamiliale (ou duplex); 
 v  Vous n’avez jamais bénéficié du programme RénoVillage. 

 

 
 

Si vous remplissez les conditions mentionnées ci-dessus,  
nous vous invitons à contacter : 

 
Monsieur Pierre Laliberté au (819) 346-3772 

Courriel : pierre.lalibert6@videotron.ca 
 

 

****Un nouveau service est maintenant offert à la population de St-Denis-de-
Brompton. **** 
 
En communiquant avec la Municipalité de St-Denis-de-Brompton., vous avez la 
possibilité de rejoindre la boîte vocale de Luc Bernier, préventionniste en incendie. Vous 
n’avez qu’à choisir la boîte vocale 33 et laisser vos coordonnées afin que le 
préventionniste puisse vous rejoindre afin de répondre à vos questions. 
 

Nombre de 
personnes 

Revenu 

1 25 500 (ou moins) 
2-3 28 500 (ou moins) 
4-5 30 600 (ou moins) 
6 33 000 (ou moins) 
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  NE PAS stationner dans la rue  
   lors de tempêtes, cela facilitera  

   le travail des  déneigeurs. 

 

 

 

 
 
 

  Prévoyez toujours 30 jours* 
entre la date de votre DEMANDE et la date d’ÉMISSION

 

  de tout permis à la municipalité 
  car  l’inspecteur municipal reçoit 

 
 
 

* Le règlement municipal prévoit un 
délai de 30 jours afin de permettre : 

 

 - Le respect de la priorité des entrées; 
 - La vérification de la conformité avec la réglementation municipale; 
 - Un contact avec le demandeur (si nécessaire); 
 - Une visite des lieux (si nécessaire) 
 - L’émission ou le refus d’émission du permis. 

 
 

  

 Il est préférable d’appeler pour prendre rendez-vous, cela vous 
 évitera d’attendre et vous pourrez ainsi vérifier si vous avez 
 tous les documents pertinents pour faire votre demande.  

 
Le permis de feu est obligatoire à l’année.  Des fr

 

ais de 25 $ sont requis du 15 avril au 15 septembre. 
*****Vous devez prévoir faire votre demande de permis de feu au moins 72 heures à l’avance 

 car l’inspecteur doit se rendre sur les lieux afin d’effectuer une vérification pour voir 
 si vous êtes conformes aux normes et règlements de la SOPFEU.*****  

Si tout est règlementaire, il vous remettra votre permis.  
LE PERMIS EST VALIDE POUR TROIS (3) JOURS.

 
 

     

Pour tous feux SANS 

contenant 

 

Il vous faut un permis 
 

 

 

Brûlez prudemment 

Règlement 446, Article 72 :  
Il est défendu de stationner un véhicule dans les rues 

de la  municipalité pendant la période de neige, soit du 
15 novembre au 31 mars de 24 h 00 à 7 h 00. 

St-Denis- 
de-Brompton 

 

PERMIS DE 

FEU
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9 MOIS APRÈS SON LANCEMENT, LE PROGRAMME RECYC-FRIGO  
ENVIRONNEMENTMD S’AVÈRE UN VIF SUCCÈS AUPRÈS DES CITOYENS : 

 
Déjà 66 424 appareils collectés! 

 
(Date) – Le programme RECYC-FRIGO a connu un grand succès dès le démarrage en avril dernier et la municipalité est 
fière de rapporter que l’intérêt des citoyens continue à se manifester. Au 31 décembre 2008, neuf mois après le lancement, 
66 424 appareils ont été récupérés à l’échelle du Québec, soit 29 % de l’objectif global prévu d’ici à la fin du programme en 
2010.  C’est tout à votre honneur!  
 
Le tableau qui suit montre les résultats compilés selon les régions administratives du Québec.  
 

 
 
Il est à noter que l’âge moyen des appareils ramassés est de plus de 25 ans. Rappelons que ce programme vise à récupérer 
les vieux réfrigérateurs et congélateurs énergivores. Il faut savoir que les réfrigérateurs et les congélateurs ayant plus de 10 
ans sont de grands consommateurs d’électricité.  
 
RECYC-FRIGO offre un service de collecte gratuit de vos appareils à domicile, à condition que votre réfrigérateur ou votre 
congélateur ait plus de 10 ans, qu’il soit toujours fonctionnel et branché et qu’il ait une dimension de 10 à 25 pieds cubes. Si 
vos appareils répondent à ces conditions, il vous suffit de prendre rendez-vous en composant le 1 877 49FRIGO (493-7446) 
ou en complétant un formulaire de collecte en ligne au www.recyc-frigo.com. Un transporteur spécialisé viendra récupérer 
votre appareil à domicile.  
 
Les citoyens qui désirent se départir d’un appareil en bon état de moins de 10 ans, sont encouragés à s’adresser à un 
organisme communautaire de notre municipalité, afin que celui-ci puisse en faire bénéficier un ménage de votre milieu. 
 
 «Il est important pour la municipalité de participer à ce programme qui permet non seulement de faire réaliser des 
économies d'énergie aux citoyens, mais aussi de contribuer à la récupération d’appareils encombrants qui sont, de plus, 
recyclés dans le plus grand respect de l’environnement! Voilà donc une solution simple et nous vous encourageons à en 
profiter. 
 
RECYC-FRIGO Environnement un geste concret et payant! 
 
Un chèque de 60 $ pour chaque appareil récupéré (maximum de deux appareils par ménage) sera remis à son propriétaire 
dans un délai de trois semaines suivant la cueillette du réfrigérateur ou du congélateur. Au-delà des objectifs d’efficacité 
énergétique, RECYC-FRIGO Environnement répond aussi à un enjeu environnemental majeur en recyclant 95 % des 
matières contenues dans les appareils récupérés.  
 
Participer au programme RECYC-FRIGO, c’est économiser de l'énergie et c'est bon pour l'environnement. Pour tout 
renseignement complémentaire sur le programme, visitez le www.recyc-frigo.com 

«Tu aimes le monde et nous marchons avec Toi »    
Carême 2009  
par Louise Dazé 
 
 «Carême » veut dire : quarante jours.   Quarante 
jours de marche vers Pâques ! 

Marcher !  Marcher fait partie de notre culture.  
Marcher tous les jours pour rester en santé !  Marcher 
de façon assidue pour se préparer à un marathon.      
Paul aussi a beaucoup marché.  Connaissez-vous 
Paul ?  Paul de Tarse, celui qui, au début de l’ère 
chrétienne,  marchait pour faire périr les chrétiens et qui, 
sur la route de Damas, a rencontré celui que, à travers 
eux, il persécutait : Jésus-Christ.  Pourquoi un tel 
bouleversement ?  Paul s’est senti interpellé 
personnellement et profondément aimé.  Dès lors, en 
rupture avec sa croyance d’avant, ouvert à une foi 
nouvelle qui répondait davantage à sa quête de sens, il 
a parcouru les pays du pourtour méditerranéen pour 
annoncer aux juifs et aux non-juifs habitant hors de la 
Palestine cette bonne nouvelle de la foi en Christ mort et 
ressuscité, en celui qu’on appelle le Vivant.   Pas facile 
la vie de Paul !  Une route semée d’embûches et 
ouverte à mille périls.   Une vie entièrement donnée, 
aussi, où l’enseignement lié à la pratique de la charité 
libéraient de la servitude de la Loi. Paul disait « Ce n’est 
plus moi qui vis, mais le Christ qui vit en moi » (Ga 2, 
20).   Paul a marché avec le Christ.  Il a été le premier à 
mettre par écrit les mots qui traduisent la foi des 
chrétiens.  Encore aujourd’hui, ses épîtres nous parlent, 
nous aident à voir clair dans notre foi et à agir de façon 
à répondre à l’amour de Dieu.  Cela contribue en bout 
de ligne à nous libérer de ce qui nous oppresse, nous 
paralyse ou nous isole ; cela contribue à nous rendre 
plus humains.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette année, l’Église célèbre le bimillénaire de la 

naissance  de Paul.  Le témoignage de la vie et 
l’enseignement de Paul sont toujours d’actualité.  Paul 
nous invite à porter plus loin le flambeau.  Marcher avec 
Paul pour mieux connaître le Christ Jésus ! Marcher 
avec Jésus parce que, tout comme Paul, nous nous 
savons aimés de  Lui et habilités à aimer comme Lui !    

« Nous », implique que nous ne marchons pas 
seuls ; nous marchons ensemble.  Et marcher ensemble 
demande des ajustements en cours de route.   Des 
conflits surgissent, des incompréhensions, des 
blessures qui créent souvent des inimitiés.  Des pardons 
doivent être donnés ou demandés.   Chacun est appelé 
à faire la vérité en lui-même, à prendre sa part de 
responsabilité, à faire les premiers pas vers l’autre.  
C’est dans cet esprit de travail sur soi et de travail 
d’équipe que quatorze jeunes de 8 à 11 ans se 
préparent à recevoir le sacrement du Pardon, le samedi 
14 mars à 14 h.   Ils savent qu’ils seront accueillis avec 
amour par Dieu, à travers le prêtre qui le représente et 
qu’un pardon inconditionnel leur sera accordé.  L’âme 
en paix, gorgés d’énergie, ils reprendront la route du bon 
pied, se souvenant que le sacrement est toujours là, 
offert, dès que se fait sentir en eux le besoin d’un retour 
à la source  
 
 
 
 

 
de Vie qu’est le Dieu Amour, le Dieu annoncé par Jésus-
Christ.     

« Tu aimes le monde et nous marchons avec 
Toi »  Une invitation est lancée ;  une invitation à la 
marche ; comme une sorte de pèlerinage, un temps de 
réflexion pour préparer la grande fête de Pâques !   Dieu 
aime le monde ; Dieu nous aime ; comment ne pas 
marcher avec Lui ? 

 
 

 
 

 
 
 

Retraite paroissiale à Saint-Denis (St-D.) et 
Sainte-Praxède (Ste-P.) 

 

 

 

 
Dates : samedi 28 février au mercredi 4 mars 
Intervenants : des membres de la Famille Myriam 
 
Samedi 28 février : 
 Présentation de la retraite à la messe de 16 h, 

à Sainte-Praxède 
Dimanche 1er mars : 

Nous marchons avec Toi dans la foi !  
Présentation de la retraite à la messe de 9 h 30, à St-D 
Présentation de la retraite à la messe de 11 h, à Ste-P. 
Instruction et période d’adoration, à 19 h, à Ste-P.
  
Lundi 2 mars : 

Nous marchons avec Toi dans la joie !  
Eucharistie à 8 h, suivie des Laudes, à Sainte-Praxède 
Instruction à Saint-Denis à 14 h 30  
Instruction à Sainte-Praxède à 19 h   
Mardi 3 mars :  

Nous marchons avec Toi dans l’amour ! 
Eucharistie à 8 h, suivie des Laudes, à Sainte-Praxède 
Instruction à Saint-Denis, à 14 h 30 
Instruction à Sainte-Praxède à 19 h 

+ offre du sacrement du Pardon (indiv.) 
Mercredi 4 mars :  

Nous marchons avec Toi en famille ! 
Instruction à Saint-Denis, à 14 h 30 
Instruction à Sainte-Praxède à 19 h 

 Eucharistie  
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9 MOIS APRÈS SON LANCEMENT, LE PROGRAMME RECYC-FRIGO  
ENVIRONNEMENTMD S’AVÈRE UN VIF SUCCÈS AUPRÈS DES CITOYENS : 

 
Déjà 66 424 appareils collectés! 

 
(Date) – Le programme RECYC-FRIGO a connu un grand succès dès le démarrage en avril dernier et la municipalité est 
fière de rapporter que l’intérêt des citoyens continue à se manifester. Au 31 décembre 2008, neuf mois après le lancement, 
66 424 appareils ont été récupérés à l’échelle du Québec, soit 29 % de l’objectif global prévu d’ici à la fin du programme en 
2010.  C’est tout à votre honneur!  
 
Le tableau qui suit montre les résultats compilés selon les régions administratives du Québec.  
 

 
 
Il est à noter que l’âge moyen des appareils ramassés est de plus de 25 ans. Rappelons que ce programme vise à récupérer 
les vieux réfrigérateurs et congélateurs énergivores. Il faut savoir que les réfrigérateurs et les congélateurs ayant plus de 10 
ans sont de grands consommateurs d’électricité.  
 
RECYC-FRIGO offre un service de collecte gratuit de vos appareils à domicile, à condition que votre réfrigérateur ou votre 
congélateur ait plus de 10 ans, qu’il soit toujours fonctionnel et branché et qu’il ait une dimension de 10 à 25 pieds cubes. Si 
vos appareils répondent à ces conditions, il vous suffit de prendre rendez-vous en composant le 1 877 49FRIGO (493-7446) 
ou en complétant un formulaire de collecte en ligne au www.recyc-frigo.com. Un transporteur spécialisé viendra récupérer 
votre appareil à domicile.  
 
Les citoyens qui désirent se départir d’un appareil en bon état de moins de 10 ans, sont encouragés à s’adresser à un 
organisme communautaire de notre municipalité, afin que celui-ci puisse en faire bénéficier un ménage de votre milieu. 
 
 «Il est important pour la municipalité de participer à ce programme qui permet non seulement de faire réaliser des 
économies d'énergie aux citoyens, mais aussi de contribuer à la récupération d’appareils encombrants qui sont, de plus, 
recyclés dans le plus grand respect de l’environnement! Voilà donc une solution simple et nous vous encourageons à en 
profiter. 
 
RECYC-FRIGO Environnement un geste concret et payant! 
 
Un chèque de 60 $ pour chaque appareil récupéré (maximum de deux appareils par ménage) sera remis à son propriétaire 
dans un délai de trois semaines suivant la cueillette du réfrigérateur ou du congélateur. Au-delà des objectifs d’efficacité 
énergétique, RECYC-FRIGO Environnement répond aussi à un enjeu environnemental majeur en recyclant 95 % des 
matières contenues dans les appareils récupérés.  
 
Participer au programme RECYC-FRIGO, c’est économiser de l'énergie et c'est bon pour l'environnement. Pour tout 
renseignement complémentaire sur le programme, visitez le www.recyc-frigo.com 
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Nous marchons avec Toi dans la joie !  
Eucharistie à 8 h, suivie des Laudes, à Sainte-Praxède 
Instruction à Saint-Denis à 14 h 30  
Instruction à Sainte-Praxède à 19 h   
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Nous marchons avec Toi dans l’amour ! 
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Instruction à Saint-Denis, à 14 h 30 
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DÉNEIGEMENT
Nettoyage saisonnier
Bêchage de jardin

Notre mission est votre satisfaction !

STÉPHANE TAILLON  819-571-8116

À contrat ou sur appel -  Estimation gratuite
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Colloque sur saint Paul 
Au centre de Spiritualité Saint-Charles

 
 

Où :  195 Marquette, Sherbrooke (Séminaire de 
Sherbrooke 

Quand : Mardi, 31 mars 2009              
 

Heure : 19 h ou 19 h 30 (à préciser) 
Durée : 75 minutes  

Intervenants : 
- M. l’abbé Jean-Marc Michaud, exégète et familier de 

saint Paul. 
- M. l’abbé Douglas Daniel qui a composé des  homélies 
sur  les épîtres  de saint Paul  inscrites au lectionnnaire.   
- M. l’abbé Daniel Jodoin qui a fait le pèlerinage  Sur les 
pas de saint Paul. 
- Mme Louise Melançon, théologienne, qui va 
 commenter les textes de saint Paul 
 concernant les femmes. 

 

 

 

 Un esprit sain...  
 dans un corps sain! 

 

Programme pour retrouver la forme et perdre votre  
surplus de poids de façon saine et définitive avec ou sans  

exercice et avec ou sans supplément alimentaire. 

?  Expérience stimulante de 8 semaines 
?  8 ateliers interactifs sur la nutrition, perte de poids, santé, etc. 
?  Évaluation approfondie de votre profil personnel 
?  Outils pratiques, animation, suivi personnalisé et motivation! 

Réservez votre place au 819-565-4339 ou 819-846-3852 
monprojettransforme@live.ca 

MAINTENANT OFFERT À ST-DENIS-DE-BROMPTON ! 

Mon Projet 

 TRANSFORME 

95, de la Verdure
St-Denis-de-Brompton

846-1761

Lucie Turcotte, prop.

ÉPILATION PAR LUMIÈRE PULSÉE
ET PHOTORAJEUNISSEMENT

- SANS DOULEUR
- RAPIDE
- SÉCURITAIRE
- BAS PRIX

POUR RENDEZ-VOUS
819-846-3197

ROUTE 249
SAINT-DENIS-DE-BROMPTON

REMORQUES

FABRICATION,  LOCATION, 
RÉPARATIONS

... à l’écoute de vos besoins

819-846-2622

Pièces

«Tu aimes le monde et nous marchons avec Toi »    
Carême 2009   (suite)
par Louise Dazé 
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«Tu aimes le monde et nous marchons avec Toi »    
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L’aménagement paysager, une passion depuis trois 
générations. Une équipe de 12 paysagistes passionnés et 

reconnus.
Priorité environnementale.

Yvan Gosselin, B. Sc. biologie

Chantal Lambert, B. Sc. urbanisme

L’aménagement paysager, une passion depuis trois 
générations. Une équipe de 12 paysagistes passionnés et 

reconnus.
Priorité environnementale.

Gaston Godbout
2675 Ch. du Moulin
St-Denis-de-Brompton
Tél.: 819 276-0577
Cell.: 819-572-3714

Réparation et entretien de petits moteurs.
Achat vente échange
Pièces neuves et usagées
Souffleuse, tondeuse, tracteur, scie à chaîne etc.
Possibilité de transport
Travail garanti
Ouvert du Lundi au Vendredi de 8h. à 5 h.
et le Samedi de 9h. à 12h.

NOUVEAU
ENTREPOSAGE

DE PNEUS

GONFLAGE
À L’AZOTE

ALIGNEMENT 3D

Mécanique générale, autos et camions
Air climatisé        Remorquage

Vente de pneus de toutes marques

1970, route 249 C.P. 89
St-Denis-de-Brompton

J0B 2P0


